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BATIMENT DU SIEGE DES BIRPI

Rapport du Directeur des BIRPI

Supplément au dociament CCIU/VII/6

1. Référence est faite au document CCIU/VII/6, para
graphes 26 à 28, dans lesquels il a été signalé que les
Autorités genevoises laissaient prévoir qu'elles seraient
prêtes à donner aux BIRPI "en droit de superficie" le terrain
dit Horngacher et que les pourparlers à ce sujet n'étaient
pas encore terminés au moment où ledit document a été rédigé.

2. Entre-temps, les pourparlers ont continué et ont abouti
au résultat reflété par une lettre du 12 septembre 1969
adressée au Directeur des BIRPI par le Conseiller d'Etat
chargé du Département des travaux publics de la République
et Canton de Genève.

3. Cette lettre informe le Directeur des BIRPI que l'Etat
de Genève est prêt à mettre à la disposition des BIRPI le
terrain dit Horngacher sous la forme d'un droit de superficie
dont les conditions demeurent à discuter, et que ce n'est que
lorsque celles-ci auront été mises au point que le Conseil
d'Etat pourra prendre une décision définitive. La lettre ex
prime en outre l'opinion que rien ne s'oppose, par conséquent,
à l'ouverture du concours restreint que les BIRPI proposent de
lancer pour la construction du nouveau bâtiment.
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